
a. A la requête de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle lebien se trouve;

b. Si la Haute Partie contractante qui avait demandé l'inscription a dénoncéla Convention et lorsque cette dénonciation est entrée en vigueur;
c. Dans le cas prévu au paragraphe 5 de l'article 14, lorsqu'une opposition aété confirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de l'article 14ou de celle prévue au paragraphe 8 du même article.

2. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général del'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui ont reçu copie derinscription une copie certifiée de toute radiation au registre. La radiationprend effet trente jours après cet envoi.

Chapitre ili. Des transports de biens culturels

Article 17. Procédure pour obtenir l'immunité

1. La demande visée au paragraphe premier de l'article 12 de la Conventionest adressée au Commissaire général aux biens culturels. Elle doitmentionner les raisons qui l'ont suscitée et spécifier le nombre approximatifet l'importance des biens culturels à transférer, l'emplacement actuel de cesbiens, leur nouvel emplacement prévu, les moyens de transport, le trajet àsuivre, la date envisagée pour le transport et toute autre information utile.
2. Si le Commissaire général, après avoir pris les avis qu'il juge opportuns,estime que ce transfert est justifié, il consulte les délégués intéressés desPuissances protectrices sur les modalités d'exécution envisagées. A la suitede cette consultation, il informe du transport les Parties au conflit
intéressées et joint à cette notification toutes informations utiles.
3. Le Commissaire général désigne un ou plusieurs inspecteurs quis'assurent que le transport contient seulement les biens indiqués dans lademande, qu'il s'effectue selon les modalités approuvées et qu'il est muni dusigne distinctif, ce ou ces inspecteurs accompagnent le transport jusqu'aulieu de destination.

Article 18. Transport à l'étranger

Si le transfert sous protection spéciale se fait vers le territoire d'un autrepays, il est régi non seulement par rarticle 12 de la Convention et par l'article17 du présent Règlement, mais encore par les dispositions suivantes :
a. Pendant le séjour des biens culturels sur le territoire d'un autre État,celui-ci en sera le dépositaire. Il assurera à ces biens des soins aumoins égaux à ceux qu'il donne à ses propres biens culturels

d'importance comparable.
b. L'État dépositaire ne rendra ces biens qu'après cessation du conflitce retour aura lieu dans un délai de six mois après que la demandeen aura été faite.
c. Pendant les transports successifs et pendant le séjour sur le territoired'un autre Etat, les biens culturels seront à l'abri de toute mesure desaisie et frappés d'indisponibilité à régard du déposant aussi bien que

du dépositaire. Toutefois, lorsque la sauvegarde des biens l'exigera,le dépositaire pourra, avec l'assentiment du déposant, fairetransporter les biens dans le territoire d'un pays tiers, sous les
conditions prévues au présent article.

d. La demande de mise sous protection spéciale doit mentionner quel'État vers le territoire duquel le transport s'effectuera accepte les
dispositions du présent article.

Article 19. Territoire occupé


